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PREAMBULE  : RAPPEL DES OBJECTIFS D’AMENAGEMENT 
 
 

·  Un projet intégré dans son site 
 

 

Le projet urbain  retenu pour l’éco-quartier des Plaines Villes s’appuie sur les caractéristiques du site et 

s'adapte à ses contraintes : 

- les voies et chemins existants, la présence de l’ancienne piste d’aéroport, 

- la topographie et les éléments paysagers identitaires du site 

- l’urbanisation existante aux abords du site, 

- la présence de la future rocade d’agglomération, 

- les contraintes d’accès. 

 

·  Un projet mixte pour un nouveau quartier de ville 
 

Le projet accueille à la fois une forte présence d’activités tertiaires  et un quartier d’habitat  dense et 

diversifié dans un cadre ambitieux de grande qualité environnementale. 

 

Sa situation aux « nouvelles Portes Ouest » de l’agglomération briochine et le parti pris d’une mixité des 

usages et des activités en font un lieu de vie, de services et d’innovation, à la fois ouvert sur l’extérieur et 

facilement accessible. 

Ce NOUVEAU QUARTIER DE VILLE  associe activités, habitat, équipements, commerce de proximité et 

espaces de loisirs : 

� une offre d’accueil d’activités économiques  de qualité, adaptée aux attentes des entreprises pour 

favoriser l’installation et le développement d’entreprises de services 
 

� une offre de logements de qualité pour tous (familles, personnes âgées et handicapées, jeunes 

couples…), adaptée aux attentes diversifiées (accession à des prix maîtrisés , dont primo accession, 

locatif, dont locatif social, accession-location, …)  
 

� une mixité des formes urbaines  (logements collectifs, individuels, et nouvelles formes d’habitat 

intermédiaire) et une mixité sociale, fonctionnelle et générationnelle  à l’échelle du quartier 

 

� une qualité du cadre de vie et de travail , grâce à un aménagement  architectural, paysager, 

environnemental cohérent  et des accès faciles . 
 

Les principaux objectifs du projet trouvent leur traduction dans les aménagements, notamment à travers les 

espaces publics, en particulier :  

-  la liaison du projet à la ville  par un réseau viaire hiérarchisé  et adapté aux usages, ainsi que par un 

maillage dense de cheminements doux , 

- l’incitation aux déplacements alternatifs à la voiture, par des liaisons douces sécurisées et 

agréables , pour les piétons et cycles, et des transports en commun, 
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- la mise en place des conditions d’une circulation apaisée , c'est-à-dire ralentie dans le quartier, par des 

aménagements de voiries adéquats, 

-  la desserte du quartier par les transports en commun  : outre les bus, le projet d’itinéraire du Transport 

en Commun en Site Propre (TCSP) de Saint-Brieuc Agglomération dessert ce quartier. 

-  la volonté de donner à ce territoire une image  végétale et urbaine  de grande qualité par : 

� le dimensionnement et la qualité du réseau public de rues et liaisons douces 

� la maîtrise des espaces publics plantés, destinés à différents usages et pour tous les usagers 

� des préconisations précises sur les interfaces entre espaces publics et espaces privés. 
 

 

·  Un projet respectueux de l’environnement 
�
L'urbanisation  est étudiée dans le respect du site , en tenant compte de tous des éléments identitaires : 

� l’environnement urbain immédiat  (habitat individuel pavillonnaire existant, valorisation du Parc de 

Château Bily, pérennisation de l’axe de la piste de l’ancien aérodrome…),  

� le relief , ordonnant le système d’écoulement des eaux, 

� les vues  (épannelage des volumes bâtis et organisation des façades) 

� les éléments naturels  de qualité existants (boisement, haies, arbres isolés, …) 

Ces éléments ont servi « d'ossature  » au projet urbain. 

 

D’autres préoccupations sont prises en compte dès la conception de ce projet : urbaniser sans gaspiller 

l’eau, l’énergie, l’espace…  et il s’agit de participer, localement, au pari de L’AMENAGEMENT DURABLE .  

Les thèmes suivants doivent être tout particulièrement pris en compte : 

 
L’EAU 

� assainissement alternatif, récupération des eaux pluviales, réduction des consommations, limitation 

de l’imperméabilisation du sol, traitement des toitures (toitures végétalisés) pour réduire le 

ruissellement,… 

� protection de la qualité de l’eau 

 
L’ENERGIE 

- réduction des consommations énergétiques, éclairage public économe, choix de matériaux de 

construction  « éco-énergétiques » et locaux, promotion des énergies renouvelables, étude de modes 

collectifs de chauffage (réseau de chaleur, filière bois…) 

 
L’ECONOMIE DES RESSOURCES ET DE L’ESPACE  

- économies de territoire par la densification de l’habitat, intégration paysagère des constructions et 

espaces publics dans le site, économies de ressources par la prise en compte des dépenses 

énergétiques, environnementales et financières des matériaux utilisés et des pratiques d’entretien 

induites, gestion du chantier par la prise en compte des déplacements de matériaux, de l’organisation 

des travaux… 
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·  Les grands principes d’organisation du quartier 
 
Le quartier offre des possibilités de logements, des espaces de loisirs et un site d’implantation pour des 

activités tertiaires, avec le maintien possible des activités existantes. 

Un équilibre  entre les espaces destinés aux activités tertiaires  et à l’habitat , regroupant lui-même 

collectifs et formes individuelles , est l’un des objectifs principaux de ce projet. 

L’organisation parcellaire est conçue pour implanter une pluralité de formes (collectif, intermédiaire, maisons) 

et de fonctions (activités, habitat, équipements, et secteurs mixtes) et contribue ainsi à une bonne mixité 

fonctionnelle et sociale, non seulement à l’échelle  du quartier, mais aussi à celle de l’îlot. 

 

L’objectif est de créer un véritable quartier de vi lle, dont l’organisation permette aussi bien d’habi ter 

que de travailler ou de se détendre. 

Ainsi, l’urbanisation sur l’ensemble du quartier se répartit de manière équilibrée  entre les activités tertiaires 

et de services, l’habitat et les équipements, et les secteurs de loisirs et d’espaces verts. 

Le réseau viaire est organisé de façon à faciliter les échanges entre les différents secteurs et les différents 

usages, et favorise les déplacements doux. 

Le projet s’organise autour d’un pôle majeur, un cœur  de quartier,  accueillant équipements publics  et 

espaces conviviaux intergénérationnels , et desservi par les transports en commun. 

 
La piste constitue l’épine dorsale du projet . Son emprise actuelle sera pour la majeure partie conservée 

comme trace du passé  du site, comme axe visuel majeur  et comme support d’activités  de plein air.  

Sa forme linéaire en fait un axe de liaisons douces  privilégié . Cette caractéristique offre ainsi à tous les 

habitants un pôle d’attraction lisible et accessible par des accès piétons/vélos. 

Afin d’offrir un paysage urbain cohérent, un certain nombre de règles a été établi : il s’agit de donner des 

orientations de travail aux Maîtres d’Ouvrages et aux Maîtres d’œuvre, tant pour la volumétrie du bâti, les 

hauteurs, les alignements, l’intégration des éléments techniques que pour l’aspect des façades (couleurs, 

matériaux, signalétique…). 

Les obligations et interdictions apparaissent en souligné dans le texte : il s’agit d’un niveau minimal d’exigence 

qui devra obligatoirement être respecté par tous et ne fera pas l’objet de dérogations. 
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�

1 FORMES URBAINES  
 

1 – 1 Principes d’organisation générale  

 
Les principaux objectifs urbains et paysagers des P laines Villes sont les suivants :  

- l’affirmation du caractère urbain  du site, 

- la maîtrise des formes urbaines  et notamment de la façade sur la future rocade d’agglomération e t de 

l’entrée de l’agglomération de Saint Brieuc  

- une prise en compte des objectifs de développement durable  et en particulier énergétiques , 

- la qualité architecturale des constructions , 

- la cohérence paysagère, à travers un traitement paysager affirmé du quartier et des aménagements 

homogènes et de qualité des espaces  publics et privés. 

�

�

�

�

�
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�
1.2 Principes d’organisation sur la première phase  

 
La première phase du projet des Plaines Villes s’étend sur un site d’environ 13 Ha, situé sur le Nord-

Est du futur quartier, côté Saint-Brieuc. Elle s’organise autour d’une voie principale du futur quartier, rejoignant 

les rues de Jersey et de Guernesey à l’Est et la bretelle de la future rocade d’agglomération à l’Ouest. Son 

aspect sur cette voie est donc majeur. Les bâtiments s’implanteront le long de celle-ci de façon à composer 

une frange urbaine continue d’entrée de ville. A l’arrière, les espaces plus ouverts accueillent quelques 

bâtiments, les espaces de stationnements et les jardins de cœur d’ilot. Toutes les parcelles sont accessibles 

facilement par les liaisons douces. 

 

·  Une mixité des fonctions et des formes urbaines rec herchée 

 

La première phase des Plaines VIlles a pour vocation l’accueil à la fois des activités tertiaires, des 

commerces et de l’habitat. Les bâtiments de bureaux se situeront principalement le long des voies B-E, A-B, 

B-L. Deux projets seront réalisés d’ici 2012 : le siège social de la Caisse d’Allocations Familiales des Côtes 

d’Armor ainsi que les locaux Service des Eaux de la Ville de Saint-Brieuc. LA CAF prévoit par ailleurs la 

création d‘une crèche d’entreprise, destinée principalement aux employés travaillant sur le quartier des 

Plaines Villes.  

Afin de créer une certaine mixité des fonctions, et de répondre aux besoins des futurs employés et habitants 

du secteur, certains bâtiments tertiaires (cf cahier des charges) pourront accueillir des commerces  de 

proximité en rez-de-chaussée, le long de la voie B-E. 

Les parcelles situées plus au sud (le long de la piste qui sera réaménagée en mail paysager) et au nord-ouest 

de cette première phase seront davantage destinées à de l’habitat. 

�
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�

1.3 Principes d’implantation du bâti   

·  Principes d’implantation  
 

Le plan masse sur la première phase présente de façon indicative l’aspect souhaité des différents lots et 

l’ensemble du quartier. 

Chaque projet sera traité dans son contexte, en relation avec son environnement immédiat (typologie et 

volumétrie du bâti, échelles, couleurs, ambiances,...) et les bâtiments existants conservés (la CCI, le CEL, 

Service des eaux…), mais avant tout en fonction de son positionnement dans l’organisation générale du 

quartier, soit en façade des voies primaires et secondaires , soit à l’intérieur des îlots desservis par des 

voies tertiaires.  

 
La composition urbaine s'appuie sur une distinction entre : 

- les franges des voies principales , d’aspect très urbain, et qui constitueront le front bâti du nouveau 

quartier de ville, 

- les « cœurs d’îlots  », d’aspect plus libre et plus souple, où l’on recherchera une cohérence urbaine 

d’ensemble en faisant cohabiter tous les usages (circulation, desserte, stationnement, transit 

éventuellement, pour véhicules légers ou plus lourds, mais aussi pour les piétons et les 2-roues). 

�

·  Implantation le long des voies principales 
�

Les franges des voies principales devront être construites en priorité, sur une bande d’environ 30 mètres 

(cf schéma ci-dessous). Les constructions sur les arrières des parcelles ne seront autorisées qu’une fois la 

bande principale construite. 

Sur les voies principales, (A, B et C sur le plan ci-dessous), les constructions devront respecter un retrait d’au 

moins 3 mètres par rapport à la voie principale sur au moins 60% de la longueur du terrain. 

Ce linéaire urbain doit être assuré par le bâti, et complété éventuellement par un élément de type mur ou 

grille, de dimension suffisante pour garantir visuellement cette continuité bâtie. 

 

Dans le cas particulier de parcelles d’angles , les constructions doivent comptabiliser, sur chaque voie, un 

alignement sur au moins 60% de la longueur du terrain. 

 

Dans le cas particulier de voies courbes,   dans la bande de constructibilité principale, les constructions 

pourront être implantées au-delà du recul de 3m, tout en comportant au minimum un point d’accroche sur la 

ligne figurant le recul de 3m par rapport à la voie principale.  

�
�

�

�

�

�

�
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�
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�

�

�

�

�

�

�

·  ���������	
����
��
�

La conception bioclimatique et la passivité du bâtiment participeront à la limitation de la consommation en 

énergie, l’objectif validé étant au minimum la RT 2005 – 30%. 

L’exposition du terrain par rapport au soleil et au x vents dominants  devra être pris en compte afin 

d’utiliser aux mieux les ressources naturelles (utilisation des apports solaires passifs, confort d’été, éclairage 

naturel…) 

De même, on privilégiera les formes bâties compactes  pour limiter les déperditions. 

�
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�

2-  EXPRESSION ARCHITECTURALE 
 

Il est souhaité pour le quartier une image plutôt contemporaine , en termes  de volumétrie, de 

matériaux, de couleurs…. 

 
Les expressions architecturales innovantes  sont encouragées, dans le 

respect  du contexte urbain. La volumétrie sera simple. 

 

Toute recherche dans les formes et/ou dans les techniques  est fortement 

encouragée , en particulier en ce qui concerne l’adaptation à des techniques 

nouvelles, compatibles avec les objectifs de haute qualité environnementale : la 

promotion des procédés et matériaux « durables » est bienvenue (isolation par 

l’extérieur, toiture végétalisée, matériaux renouvelables et recyclables, insertion 

des panneaux solaires, …) 

�

2 – 1 Volumétrie du bâti 

 

D’une manière générale, la volumétrie des constructions sera sobre ,  

basée sur l’association de volumes simples. 

Elle contribuera à la bonne lecture des formes urbaines. 

La hauteur indicative des bâtiments  est précisée dans le cahier des charges. 

dans un souci de cohérence d’ensemble, il est demandé de respecter une 

hauteur minimale correspondant à un bâtiment en R+1.  

(NB : Les stationnements semi enterrés ne constituent pas un niveau « R »). 

 

·  Volumétrie et façades 

Les façades  pourront être ponctuées par des éléments de volumétrie 

ou des jeux de calepinage rythmant et animant la perception depuis la 

voirie. S’il s’agit d’utiliser des formes simples  pour le volume principal, 

des volumes de plus petite taille peuvent s’y associer, pour l’espace 

d’accueil par exemple. Pour les entreprises dont les espaces doivent être 

différenciés selon les activités  (bureaux, hôtel, restaurant,…), les 

volumes pourront par exemple être de lecture distincte tout en préservant 

une harmonie générale. De même, pour les constructions dont les travaux 

comportent plusieurs phases, on veillera à traiter les  liaisons  entre les 

volumes et à soigner la réalisation de façon à ce que les finitions des 

premières phases soient réalisées dès le début et que l’ensemble présente 

un aspect harmonieux. 

Les ouvertures devront privilégier l’éclairage naturel et les apports solaires passifs. 

 

 

Exemple d’insertion de 
panneaux solaires 
��� �����	
�� � ��
��

�� � ��
�	�� �

�

�
Sobriété des volumes 
��
��

�����

�
�����

�Formes simples et rythmées 
��
��

��������
�
	����
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·  Traitement de la 5 ème façade : la toiture 

 

Les toitures « traditionnelles »  sont interdites (toitures en pente, ardoise naturelle ou artificielle). Seules 

les toitures en pente intégrant des panneaux solaires ou des sheds sont autorisées. 

Les toitures terrasses  seront soit végétalisées, soit 

accessibles, soit utilisées en structures de rétention des eaux 

pluviales, sur au moins 80% de leur surface totale. 

Les toitures visibles  depuis les étages supérieurs du même 

bâtiment ou des constructions adjacentes feront l’objet d’un 

traitement architectural : les toitures terrasses visibles seront 

végétalisées et/ou accessibles.  

Les toitures à faibles pentes  sont interdites pour les 

bâtiments tertiaires. Un traitement particulier devra permettre 

de dissimuler les ouvrages techniques.  

Les particularités de formes architecturales ou 

techniques liées à une démarche environnementale   (ex. 

panneaux solaires, façades bio-climatiques, protection pour le 

confort d’été,…) pourront être lisibles dans la perception de la 

façade et constitueront ainsi un vecteur de communication. 

La rétention de l’eau pluviale en toiture est encouragée. 

�

�  Lecture du front urbain 

 

 L’objectif est de renforcer la lecture du front urbain sur les 

voies .  

Lorsqu'il s'agit d'une construction de moindre importance, ou 

dont l’implantation est perpendiculaire à la voie, la lecture du 

front urbain pourra être obtenue par un prolongement du mur 

de façade en mur de clôture  (cf photo ci-contre). 

 

On cherchera des traitements particuliers au croisement des 

voies pour affirmer des accroches du bâti par rapport au tracé 

des voies et des espaces publics. 
�

�

�

�

�

�

�

IMAGES DE REFERENCE / à titre indicatif 

 

�

���������������
��
�
��  
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� �

Traitement  de la façade et gestion des apports 
solaires. 

Utilisation du bois, matériau durable.�

�

Gestion des apports solaires par l’ajout de 
casquettes en façade sud. 

Végétalisation des pieds de bâtiments�

�

�

Innovation dans les formes pour l’intégration de 
panneaux solaires, tout en conservant  un 
rapport lisible aux formes traditionnelles. 

Des rez-de-chaussée ouverts aux 
stationnements des voitures�

Traitement du rapport « dedans/dehors » 

�

Apport  maximal de lumière naturelle 

 à l’intérieur du bâtiment�
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�
2.2 Intégration des éléments techniques et détails de construction 

�

 Un soin tout particulier sera porté à l’intégration des éléments techniques  et aux détails 

architecturaux. 

Les débords de volumes d’ascenseurs, les groupes de ventilation ou de climatisation, les antennes... seront 

intégrés dans le traitement de toiture – habillés ou cachés par les acrotères. Les locaux transformateurs, les 

locaux de conteneurs de déchets, les locaux techniques … seront intégrés dans la volumétrie générale des 

constructions ou exceptionnellement dans des ouvrages annexes. 

 

Cette préconisation ne s’applique pas aux ouvrages et équipements techniques de production d’énergies 

renouvelables. Cependant, l’intégration architecturale des panneaux photovoltaïques est préconisée. 

La mise en œuvre des différents matériaux, les transitions entre ceux-ci, l’intégration à l’ensemble de la 

construction de détails techniques visibles en façade - grilles de ventilation, chéneaux, chutes EP... les accès  

techniques et de livraisons, les issues de secours,… devront être harmonieusement intégrés dans le dessin de 

la façade de manière à réduire leur impact visuel et contribuer à la qualité du projet et à sa cohérence avec les 

projets voisins. 

�

�

�

Insertion des 
éléments techniques 
dans la volumétrie 
d’ensemble : 
derrière un acrotère, 
ou par la continuité 
des matériaux et un 
traitement 
architectural soigné. 

�

 

�

�����������������

���
����	������� !����"	��
��
��������"��	��
��  
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�
2.3 Aspect des façades / couleurs / matériaux 
�

·  Traitement des façades 
�

L'attention sera portée sur l'équilibre de traitement entre toutes les façades  et en particulier la qualité 

des façades "arrières" sur les espaces verts, et de s pignons . On tiendra compte de l’échelle de 

perception depuis les axes routiers majeurs (vue depuis un véhicule en mouvement, à distance) 

Les percements  seront traités de façon à animer les façades  par un ordonnancement étudié, par un 

dispositif aléatoire pour insuffler un mouvement, par des effets de ruptures et ou de failles ponctuelles à 

l’origine d’un « événement », etc. … 

Les ouvertures devront privilégier l’éclairage natu rel et les apports solaires passifs. 

Une attention particulière sera portée aux détails architecturaux. 

Les accès vers les sous-sols, les accès techniques et de livraisons, les issues de secours… devront être 

harmonieusement intégrés dans le dessin de la façade de manière à réduire leur impact visuel et contribuer à 

la qualité du projet. 

 

·  Couleurs 

�

L'utilisation pertinente  de la couleur , c'est-à-dire en harmonie avec l'architecture proposée et le 

contexte, est encouragée.  Elle permettra de créer des repères  dans l'espace, de mettre en valeur les 

imbrications  des volumes ou/et les dispositifs constructifs . 

La "visibilité" d'un bâtiment, si celle-ci est recherchée, sera assurée par la qualité de la composition, le dessin 

des façades, le choix des matériaux, le soin porté à la réalisation,… et non par l'agressivité des couleurs 

employés.  

Le marquage des arêtes du bâtiment par des couleurs vives ou des lumières est proscrit , à l’exception des 

projets formellement innovants. 

� �

����
��	��#
���
���$%%&� �

�����������	
�	��	��
��
�	��
�	��
������	
��	�����	 �	 �	�
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�
�

��
	����
��	���$'(&� �

 

·  Matériaux 

�

Afin d’assurer la pérennité d’image et d’usage , les matériaux  utilisés doivent être durables et 

d’entretien simple , et de préférence d’origine locale. 

Une attention particulière sera portée à la qualité des revêtements  de façade et la mise en œuvre.  

D’une manière générale, les matériaux proscrits  sont : 

- les bardages et les menuiseries PVC  

- les enduits monocouches grattés, sujets aux salissures, 

- les murs rideaux en vitrages réfléchissants, 

- l’ardoise et la tuile pour des traitements de toitures « traditionnelles », incompatibles avec l’image du site, 

- pour des éléments bois, on évitera les lasures ou peintures nécessitant un entretien régulier 

 

Les matériaux recommandés  sont : 

- le bois, en teinte naturelle. L’usage du bois est fortement souhaité, non seulement en revêtement de façade 

mais également en structure. Il s’agit d’un matériau naturel, recyclable, très bon isolant thermique, qui permet des 

gains de temps considérables au niveau réalisation (rapidité de mise en oeuvre) et de la propreté du chantier. 

Lorsqu’une finition est utilisée, on utilisera les produits répondant aux normes NF Environnement, Ecolabel 

européen ou équivalent 

- les bardages métalliques (acier, zinc) de préférence horizontaux 

- les menuiseries aluminium de teinte gris anthracite, noire, chocolat ou naturelle  

- les bétons (bruts, imprimés, matricés, lasurés, désactivés,…) 

- les vitrages, de préférence clairs 

Une “double peau” (brise-soleil, maille métallique,…) pourra être prévue pour enrichir la façade et filtrer le 

rayonnement direct du soleil. 

 

·  Matériaux sains 

 

On évitera les matériaux contenant des composés organiques volatiles COV (conditions et concentrations) 

susceptibles de porter atteinte à la santé des occupants (éther de glycol, hydrocarbures, formaldéhyde, 

pesticides, …) ou d’entraîner des maux de tête et des irritations des voies respiratoires.  

On préfèrera l’isolation naturelle (chanvre, lin ou cellulose au lieu de la laine de verre), les peintures sans 

solvants : acryliques, labellisées NF Environnement ou Ecolabel Européen, biodégradables telles que la chaux  
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ou la peinture à la caséine, colles classées EC1, bois non traité chimiquement, sols végétaux en sisal, jonc de 

mer ou coco, terre cuite… 

 

On précisera les références RAL des matériaux de façade au dossier de permis de construire.  

� � �

� �
�

 

Les teintes RAL préconisées sont : 

 Teintes à privilégier (extrait non exhaustif du nuancier RAL) 

�

 

Utilisation du bois en façade…               du béton imprimé et béton matricé….                 du métal et du verre…	�

��������	��
��� �

��������� �


����
	�
���� �
��������� �
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�

2.4 Enseignes et signalétique interne  
�

Deux types de dispositifs pourront être prévus pour assurer l’identification des entreprises : 

·  �
	���
�	��
�������	����	��
��������	����
���� �������������	
���
�	����������
�  

�

�

�
�

�

�

 
Les éclairages de couleur feront l’objet d’une just ification spécifique au Permis de Construire .  
 

Les enseignes en façade seront discrètes et conçues dans un souci de qualité d’ensemble.  

Les panneaux signalétiques (noms des entreprises, indication d’étage) seront autorisés sous conditions : 

- d’être placés au droit des entrées des bâtiments, au rez-de-chaussée, directement sur la façade  ou sur 

un vitrage, 

- d’avoir une taille modeste – surface n’excédant pas 3m² environ, 

- d’être intégrés harmonieusement dans la façade. 

On choisira des lettrages simples  et lisibles  et on limitera le nombre de couleurs.  

Les enseignes sur façade n’excèderont pas 1,50 mètres de haut et devront être conçues en même temps 

que le bâtiment. Elles ne devront pas déborder du volume bâti et être intégrées à la façade. Une charte 

signalétique sera mise en place. 

 

�
���	)���*+�
���"���
����'(���,�������-	�
����

 

�.
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� �

�

�

·  Totems de signalisation 

 

Une seule  enseigne de type "totem " est autorisée en entrée de parcelle  . Sa hauteur est limitée à 2m.  

On choisira des lettrages simples  et lisibles .  

L’éclairage se fera par lumière blanche .  

Aucun autre élément de signalétique ne sera admis s ur la parcelle  (panneaux publicitaires, enseignes sur 

mâts,…). Les enseignes clignotantes et les néons colorés sont proscrits. 

�

� � � �

Exemples de totems d’entrée. Voir modèle « Plaines Villes » en annexe 
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�

·  Enseignes et signalétiques d’entrée �

Si les coffrets techniques ne sont pas intégrés à la façade du bâtiment, ils seront intégrés dans un muret 

en limite de l’espace privé , ainsi que la boîte aux lettres et l’enseigne de l’entreprise (cf. détail de principe ci-

dessous). La hauteur du muret règnera avec la hauteur de la clôture et de la haie ; il sera réalisé en béton ou 

en maçonnerie. 

�

�

�

�
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�

3 AMENAGEMENTS  EXTERIEURS ET PAYSAGERS   

�
3.1 Traitement des limites public / privé  
�

Les clôtures  ne doivent pas être uniquement pensées comme des éléments autonomes de 

délimitation foncière, mais aussi comme un élément architectural participant à la façade .  

Les clôtures ne sont pas obligatoires , leur absence est même souhaitée .  

D’une manière générale, sauf cas particuliers de projets d’une grande richesse architecturale, les clôtures 

devront être de conception simple. Elles seront doublées de haies vives (cf page suivante, et palette 

végétale). 

Elles pourront se décliner, selon les secteurs, sous la forme de : 

- Grilles en serrurerie , à barreaudage vertical, avec une hauteur imposée à 1,80m ou 1,50m ; 

- Palissades bois à claire-voie,  disposées verticalement et d’aspect brut avec une hauteur imposée à 1,50m;  

- Murets en béton, pierre ou gabion, avec une hauteur imposée à 0,80m. Ils sont aussi autorisés lorsqu’ils 

assurent une fonction de soutènement de terre (cas de dénivelés de terrain) et en remplacement des grilles 

en serrurerie et palissades lorsqu’ils permettent l’intégration des coffrets et support d’enseigne, 

l’accompagnement d’espaces de stationnement spécifique ou de dépôt ou d’installation particuliers. Murs et 

murets seront en béton, ou en pierre naturelle ou gabions de pierres soigneusement appareillés, et en 

harmonie avec le bâti. 

- Murs , avec hauteur de 1m80 ou 2m. Ils seront autorisés dans le cas où leur implantation dans l’alignement 

de la façade permet de prolonger le bâti. 

- Grillage doublé de plantations, avec hauteur imposée à 0m80, 1m50, 1m80 ou 2m. (grillage en panneaux 

soudés à mailles rectangulaires, finition galvanisée ou gris anthracite).  

Les clôtures, lorsqu’elles existent, doivent « disparaître » dans le végétal et répondre à des règles d’harmonie. 

Elles seront en cohérence avec les clôtures des parcelles contiguës. Les clôtures aux couleurs des sociétés 

sont interdites. 

�

�

�

�

�

�

�

�

�



CCI 22 – Eco-quartier des PLAINES VILLES à Ploufragan et Saint Brieuc – Phase 1 
���������	���
����
�����
	���
����
������	�������
� 	�����	�����	���
���������	�����
����

���
����	�

������������	����	�������
���	������ ����

 23 

 

 Clôtures acier et clôtures bois 

�

�
�������������
��
�
�� �

�

Les autres clôtures sont interdites. 

Le plan des clôtures, murs et murets sera intégré au volet paysager  et figurera au dépôt de permis de 

construire.  

Des bandes de plantations seront réalisées en limite du parcellaire (en limites latérales et dans les fonds de 

parcelles) en accompagnement des clôtures lorsqu’elles existent. 

� �

� �
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�

·  Typologie des clôtures 

 

- Le long des voies de desserte internes : la clôture se positionne en retrait de 1 m de l’emprise publique à 

l’arrière d’une bande plantée. (cf croquis) La haie est implantée au moins sur deux rangs, dont l’un est placé 

en avant, côté espace public ; ainsi, chaque clôture participe aux espaces de transition. 

�

� �

�

- Lorsque les bâtiments sont alignés le long des vo ies publiques  de façon à composer une façade 

urbaine continue. Les intervalles entre deux bâtiments seront prolongés dans l’alignement des façades soit 

par une grille en serrurerie, soit par un mur ou muret. Si la clôture est transparente, elle devra être plantée 

côté intérieur sur deux mètres de large minimum, de massifs arbustifs en mélange de hauteur minimale 

1,50m. Côté rue, la « plinthe végétale » imposée de 3m reste continue. 

 

- En limite séparative entre parcelles privées : la clôture se positionne sur la limite d’emprise. La haie est 

implantée de part et d’autre de la clôture, sur au moins deux fois deux rangs ; la bande plantée doit avoir une 

largeur de 3m minimum de chaque côté. Ces bandes pourront être utilisées pour la rétention de l’eau pluviale 

de la parcelle. 

�

�

�

ou 

��������� �
����		�����
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�
3.2 Principe d’implantation / Aménagement des accès  
�

Sur l’ensemble des Plaines Villes, les entrées de parcelles seront traitées en harmonie avec l’esprit 

général du quartier, et en cohérence avec l’architecture des bâtiments. L’aspect urbain est privilégié, avec des 

entrées directes dans les bâtiments à partir de la voie ou d’un espace partagé.  

 

Conformément au Plan d’Occupation des Sols, le long des voies B-E, A-B et B-L, les bâtiments respecteront 

un recul minimal de 3 mètres (principe de « plinthe végétale »). Cette « plinthe végétale » sera obligatoirement 

plantée de massifs arbustifs et/ou de plantes vivaces, de façon à composer une façade urbaine homogène et 

intégrer les descentes de sous-sol. Les ouvertures visuelles vers les cœurs d’ilots seront plantées. Aucun 

dépôt de matériaux ni aire de stockage ne doit être  visible depuis les espaces publics. 

�

3.3 Revêtements de sols 
�

 

L’emprise au sol du bâtiment sera optimisée et la plus réduite possible. 

Les matériaux de revêtements extérieurs choisis autoriseront la meilleure perméabilité  des sols possibles 

pour optimiser la percolation des eaux pluviales et ralentir le ruissellement : sablé stabilisé, pavés à joints 

perméables (sable, gravier, gazon), « evergreen », mélange terre-pierre…seront privilégiés. Les 

stationnements extérieurs seront réalisés en revêtement perméable pour au moins 50% de leur sur face.  

�
3.4 Stockages extérieurs  
�

 

Les stockages extérieurs de matériaux ou produits visibles depuis l’espace public, ne sont pas 

autorisés . 

Le stockage des déchets  divers en attente de collecte sera réalisé à l’intérieur des bâtiments , dans un local 

adapté prévu à cet effet. 

Dans l’impossibilité de les stocker dans l’emprise du bâtiment, des structures extérieures adaptées doivent 

être envisagées afin de les dissimuler, dans la continuité esthétique et physique du bâtiment. 

 

3.5 Aires de stationnement 
 

·  Stationnements des véhicules motorisés 

 

A titre indicatif, il sera prévu au Plan d’Occupation des Sols, pour les constructions à destination de 

bureau, 1 place de stationnement pour  50 m² de SHON . Pour les locaux commerciaux, le POS exige 1 

place de stationnement pour 30m² de SHON . Pour les établissements recevant du public, les places 

visiteurs seront prévues en nombre adapté à la nature de l’établissement. 

Les aires de stationnements mutualisées seront encouragées afin de limiter la place des véhicules sur  

l’espace public. Les bâtiments intégreront au minimum 1/3 des  places de stationnement réglementaires 

en rez-de-chaussée, en sous-sol ou semi-enterrées.  
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Pour des opérations de petite taille, cette répartition pourra être adaptée. 

Lorsque les stationnements ne sont pas prévus, ou en cas exceptionnel de besoins supplémentaires, des 

aires de stationnement complémentaires devront être intégrées en continuité des volumes bâtis ; 

elles seront alors dissimulées par un muret d’une hauteur minimum de 0m80 sur au moins 60% de la longueur 

de la surface dédiée au stationnement, dans la continuité et en cohérence avec les façades. 

 

Des stationnements sont prévus en complément sur emprise publique. 

Les stationnements pour handicapés seront au minimum de 1 place pour 50 places pour les Etablissements 

Recevant du Public. 

 

Afin de diminuer la production d’eau de ruissellement , il est demandé de : 

 

- réduire les surfaces imperméabilisées sur la parcelle et en particulier au niveau des zones de stationnement  

- retenir l'eau sur la parcelle, en toiture,… 

- favoriser l’infiltration et l’évaporation en plantant et en évitant le compactage des sols, 

- ralentir le transit des eaux de ruissellement. 

 
Pour les accès piétons , on préconise des aménagements de type « pas japonais», ou stabilisé. 

Pour la réalisation des stationnements , on préconise les revêtements suivants : 

- bandes de roulement béton alternés avec dalle gazon 

- pavés béton avec distanceurs intégrés permettant de réaliser des joints d’infiltration à remplir de graviers ou 

à engazonner 

- stabilisé renforcé ou béton poreux 

- mélange terre-pierre 

�

�

�

�

�

�

�

·  Stationnements des vélos 

 
Conformément au futur règlement du Plan d’Occupation des Sols, il est demandé au minimum 1 place de 

stationnement pour 200m² de SHON.  
Ces appuis vélos à usage du personnel et des visiteurs seront positionnés à proximité immédiate des entrées 
des bâtiments, et protégés des intempéries (abris ou local à vélos). Leur aspect sera recherché et en 
harmonie avec l’architecture des bâtiments. 
 

�
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3.6 Plantations 
�

Les espaces libres devront faire l’objet d’un plan de masse détaillé  pour le dossier de permis de 

construire (indication des espèces et taille des plantations, talus et mouvements de terre avec indication des 

pentes et cotes NGF indicatives, végétation existante à conserver ou à supprimer,…). 

L’organisation de la parcelle et la compacité du bâti doivent permettre de limiter l’imperméabilisation du sol et 

de laisser une place significative aux plantations. 

Les espaces libres de toute construction ou aménage ment lié à la nature de l’activité exercée 

(stockage, livraisons, manœuvres, …) seront obligat oirement paysagés et  plantés  à raison d’un arbre 

par tranche, même incomplète, de 200 m² au minimum. 

Pour le meilleur développement des végétaux, la facilité d’entretien et l’aspect qualitatif, on privilégiera des 

espaces verts regroupés sur une surface conséquente  d’un seul tenant , la plantation des arbres tige sur 

paillage, couvre sol ou dans un massif arbustif, et l’usage généralisé du paillage, c'est-à-dire de la couverture 

du sol avec un matériau tel que le broyat de bois, les écorces, ou autre d’origine végétale ou naturelle. 

 

Les clôtures et limites sont plantées de haies. Le détail doit être fourni au Permis de Construire. Le détail 

des clôtures plantées est présenté au chapitre correspondant. 

En façade de rue, les « plinthes végétales » (massif de pied de bâtiment, planté et non clos) de largeur 3m 

sont plantées d’arbustes et de vivaces et soigneusement entretenues.  

�

·  Traitement des espaces de stationnement 

 

Les aires de stationnement sont plantées d’arbres t iges (1 arbre toutes les 4 places , regroupés en 

masses) et font l’objet d’un traitement paysager d’ensemble.  

Le traitement paysager des stationnements par plantation d’arbres isolés se révèle souvent peu valorisante 

(problème de maintien des bordures au contact de la terre végétale, impliquant la nécessité de solins béton 

réduisant les dimensions de la fosse de plantation). De plus, dans le traitement des délaissés, des surfaces de 

moins de 5m² plantées en gazon ou en arbustes induisent des coûts d’entretien élevés, avec un 

développement végétal difficile (sécheresse, impact des voitures, pollution). 

Il est donc demandé de rythmer les parkings par des massifs de 5 m² x 5m²  minimum  (2 places) plantés à 

raison de 1 arbres tiges minimum, d’arbustes et de couvre-sols, disposés aléatoirement dans les parkings. Ils 

assureront un ombrage en période estivale. La taille des arbres tige à la plantation sera au minimum de 16/18. 

Ils seront fléchés (flèche = branche verticale supérieure, dans le prolongement du tronc) pour assurer leur 

croissance en hauteur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
�
�
�
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·  Entretien éco responsable 
�

La gestion différenciée des espaces plantés s’inscrit dans les principes du développement durable . Il 

s’agit de répondre aux enjeux environnementaux en préservant et enrichissant la biodiversité, en limitant les 

pollutions (phytosanitaires, bâches plastiques et tissées…), en gérant les ressources naturelles (valorisation 

des déchets verts, économie de la ressource en eau). 

Elle répond à des enjeux économiques pour diminuer les charges d’entretien. Cette demande est à initier dès 

la réflexion des espaces paysagers privés. Les principes et moyens d’entretien des espaces plantés seront 

précisés au Permis de Construire. 

 

·  Intégration paysagère des projets 

 

Les aménagements paysagers privés doivent s’inscrire en continuité des espaces publics. Les espaces 

inconstructibles, les espaces à dominante végétale, les stationnements ainsi que des éventuelles dalles 

plantées en couvertures des stationnements souterrains seront, évidemment, les lieux privilégiés pour 

développer ces principes, qui doivent être détaillés au Permis de Construire. 
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·  Intégration paysagère de la végétation existante 

�

CONTRAINTES LIEES A LA CONSERVATION DES HAIES OU DE S ARBRES EXISTANTS  

Survie des végétaux. 

La conservation des végétaux existants nécessite que l'on soit assuré de leur survie dans les 

nouvelles conditions (ensoleillement, apport hydrique, possibilité de prospection racinaire, proximité 

de voirie ou de bâtiments, etc...) auxquelles ils seront soumis. En effet le dépérissement d'un arbre à 

proximité d'un bâtiment constitue un impact paysager et/ou commercial très néfaste. Pour éviter la 

mortalité des végétaux conservés, on veillera à respecter quelques mesures simples. Parmi ces 

mesures, on peut citer : 

�     la conservation d'une surface non imperméabilisée large d'au moins 5 mètres (2 fois 2,50 

mètres) autour des haies maintenues et de 9m2 pour un arbre isolé . 

�     éviter de creuser des tranchées à moins de 4 mètres du tronc des arbres. 

�     équilibrer par un élagage des branches le rapport système aérien/système racinaire en cas 

d'amputation importante des racines (tranchée, construction, etc...). 

�     ne pas conserver des arbres adaptés aux terrains très humides (ex: Saule) si le régime hydrique 

est radicalement modifié. 

�     ne pas conserver d'arbres ou modifier le projet aux endroits où la différence entre les cotes du 

projet d'implantation et les cotes du terrain naturel est trop grande (rehaussement ou décaissement 

important). 

Prise en compte des éléments végétaux dans l'établissement des projets 

D'une manière générale, la réussite de la conservation d'éléments végétaux préexistants est mieux 

assurée si la prise en compte est faite dès le début de la conception du projet. 
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·  Liste des espèces végétales conseillées 

�

Les espèces végétales seront choisies dans un souci d'harmonie avec les structures existantes et pour 

leur bonne adaptation aux conditions environnementales. 

Les listes données ci-dessous donnent quelques espèces possibles, déjà présentes ou non sur le site. Il 

convient de l'adapter en fonction de la nature pédologique des différentes parties du site, notamment en ce qui 

concerne le régime hydrique. 

 

ESPECES VEGETALES POUR LES BOISEMENTS, LES BOSQUETS , LES HAIES ET LES MASSIFS 

Adaptation aux conditions environnementales. Les essences suivantes sont particulièrement appropriées. 

Cette liste peut être enrichie de végétaux plus horticoles (arbres en particulier) sous condition qu’ils ne 

nécessitent pas d’être arrosés (en dehors de la période de reprise après la plantation). 

Les boisements seront à dominante de chênes pédonculés et/ou de chênes sessiles. 

Ces listes ne sont pas exhaustives. 

�

Arbres :  
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Espèces Rapidité de Feuillage 
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croissance 

	   

&����	������	� 	��������	���� �	 forte Caduc 

&����	��
������	� 	��������' �	 forte caduc 

'� 
��
�	���	 "����������
%	 moyenne persistant  

�

�  �
�	������
�	��*�+���	�	������
��*�

��  
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 ���	��	�, �

Espèces Rapidité de croissance Feuillage 

�����������	������ �"�����

�������	����	% 	 lente caduc  

�����������	%�����(	�))����
�����		 moyenne caduc 

!
�
�	������������	� 
��	����
��	 lente persistant  

������
�	 ��
�
�	� 
����� �	 moyenne marcescent 

�����
�	�������
�	� ��
$��&������%	 moyenne persistant 

����
�	��	������
�������	 forte caduc 

�����
�	��������� �"������&���������% 	 moyenne caduc  
*��������� � lente persistant 

*�����
�	�	�  �����	� 
�����%	 moyenne persistant 

*�����
�	�
�����
�	 "��	��
���������% 	 moyenne caduc  

*�����
�	+������
�	 "��	��
����-���
�����% 	 moyenne persistant  

#���	�$
�����
�	���
��	 lente persistant 

,�����	+������� �"
���������-���
% 	 moyenne caduc  

%��
���
�	�
������	 ����
�% 	 moyenne semi-pers. 

%�������	����
� �"
�����
���	���% 	 moyenne persistant  
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�����
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�(	���
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���
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����	�
�����
�	 " .�

���������% 	 moyenne persistant 

'� 
��
�	���	���
����	����	 moyenne persistant  

�

�

Carpinus betulus – Cornus sanguinea – Eleagnus ebbingei – Euvonymus japonicus 
Cotinus coggygria – Escallonia – Cytisus scoparius – Syringa vulgaris … 
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ARBUSTES ET PLANTES VIVACES BASSES ET COUVRE-SOLS 
Ils seront utilisés en bordure des massifs, en sous bois et en remplacement des gazons. 

�

Espèces Rapidité de croissance Feuillage 

Arctostaphyllos (Raisin d’Ours) moyenne Persistant 

Callunea et Erica sp. (bruyères et callunes) moyenne caduc 

Cornus canadensis et autres (cornouiller) moyenne caduc  

Cytisus scoparius (genêt) lente persistant 

Evonymus fortunei (fusain nain) moyenne persistant 

Geraniums (géraniums vivaces) rapide caduc  

Hedera (lierres) rapide persistant 

Hypericum (millepertuis) moyenne persistant  

Lavandula (Lavande) moyenne persistant  

Lonicera nitida ou pileata (chamaecerisier) moyenne persistant  

Lycium barbarum (lyciet de Barbarie) moyenne caduc  

Lycium chinense  (lyciet de Chine) moyenne caduc  

Pachysandra lente persistant  

Rosa (rosiers tapissants) rapide caduc 

Rubus (ronces couvre-sols) moyenne caduc  

Vinca (pervenche) moyenne caduc  

Sarothamnus scoparius (genet à balai) forte caduc  

�

���
���	� *� �
��	��������	�� �� ���	� �
�/�
�
����
������
�����
��
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�
PLANTES GRIMPANTES 
 

� Rosiers : (Rosa sp.) 

� Clématite (Clematis montana … ) 

� Glycine ( Wisteria sinensis) 

� Chèvrefeuille (LoniceraHenryi) 

� Lierre (hedera helix) 

� Hortensia grimpant (Hydrangea petiolaris) 

� Vigne vierge (Parthenocissus sp)  

�
Les haies en limites de propriété seront composée d’essences caduques, marcescentes (c'est-à-dire « semi-

persistantes ») et persistantes, afin d’intégrer les clôtures en toutes saisons. Sont interdites les haies 

monospécifiques  persistantes , en particulier les résineux, sensibles aux maladies et peu adaptés à l’aspect 

recherché pour le quartier.  

�

ESPECES POUR HAIES TAILLEES 
 

� Charmille : (Carpinus betulus) 

� Hêtre (fagus sylvatica) 

� Buis (Buxus sempervirens) 

� Troêne (Ligustrum vulgare) 

� 0�

�
�
ESPECES POUR LES ARBRES ISOLES 

Ce sont les arbres de première ou de deuxième grandeur mentionnés pour les boisements ou les haies. Les 

essences plus « horticoles » sont acceptées sous réserve de leur tolérance aux conditions de plantation. 

 

ARBRES  POUR LES STATIONNEMENTS 

Pour les petits stationnements, on choisira parmi les arbres feuillus de première, de deuxième et 

éventuellement de troisième grandeur cités pour les boisements ou les haies. 

Pour les grands stationnements, on choisira parmi les arbres feuillus de première ou de deuxième grandeur. 

Les essences plus « horticoles » sont acceptées sous réserve de leur tolérance aux conditions de plantation. 

 
 

�����
�	�������	�*�+���	�	������
��*�)�'�	�	������� ��
	�*�/���	�������������

1�	��*��������	�*�2�	������*�/�
�
�������#��������� �'�*�#����
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�

4. INTEGRATION DES PREOCCUPATIONS ENVIRONNEMENTALES ET CONFORT 
D’USAGE 
 
 

La consommation d’énergie finale du secteur « résidentiel et tertiaire » (chauffage, eau chaude 

sanitaire, éclairage, équipements techniques divers…) en phase exploitation des locaux représente plus de 43 

% de la consommation d’énergie finale du bâtiment en France (source : Ministère de l’Economie, des 

Finances et de l’Industrie – 2002). Le secteur résidentiel et tertiaire est le premier secteur économique sur ce 

poste : la part du bâtiment n’a pas bougé en 30 ans, mais sa consommation a fortement augmenté en valeur 

absolue (+24 % entre 1973 et 2002). 

 

Le Bâtiment est un secteur important en terme de :  

× consommations de ressources naturelles et d’énergie ; 

× devenir des déchets de chantier ; 

× impacts environnementaux (réchauffement global du climat et pollution de l’air) ; 

× impacts sur la santé publique (fabricants, poseurs et usagers). 

 
Le Bâtiment est donc un secteur exemplaire pour son potentiel d’amélioration : le maître d’ouvrage de 

l’aménagement de l’éco-quartier des Plaines Villes souhaite par conséquent que les constructeurs de 

bâtiments sur la première phase accompagnent, dans leurs projets respectifs, les efforts en termes  

d’aménagements durables qui seront faits sur les es paces publics. 

 

 
4.1 Économies d’énergie et promotion des énergies r enouvelables 
 

Il est possible de réduire techniquement la consommation énergétique des bâtiments en améliorant 

leur conception lors de la construction, ou en intégrant des équipements performants lors de leur rénovation. 

Ces améliorations sont d’autant plus importantes que leurs effets porteront leurs fruits durant des décennies. 

Pour diviser les émissions de gaz à effet de serre (GES) par 4 d’ici 2050, il faudrait abaisser la consommation 

énergétique surfacique du résidentiel et du tertiaire à 50 kWh/m²/an au lieu de 230 à 240 kWh/m²/an 

aujourd’hui (Source : IFEN, L’Etat de l’environnement en France en 2006). L’énergie constitue donc un 

objectif majeur pour le maître d’ouvrage de l’éco-q uartier des Plaines Villes. 

 
Au stade de la conception des bâtiments, le maître d’œuvre abordera donc la performance énergétique des 

bâtiments en examinant successivement :  

- la réduction de la demande et des besoins en énergie ; 

- le recours aux énergies environnementalement satisfaisantes ; 

- le renforcement de l’efficacité énergétique ; 

- l’utilisation de générateurs à combustion « propres » quand leur recours s’avère nécessaire. 
 
D’autre part, le maître d‘œuvre du projet de construction informera son maître d’ouvrage (ou son représentant) 

du suivi de la performance énergétique aux différents stades des études de conception du projet (esquisse, 

APS et APD). A titre indicatif, les Plaines Villes sont situées en Zone Climatique H2a, et par conséquent, les 

locaux tertiaires et commerciaux par exemple ne doi vent pas nécessairement être climatisés. 
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�

·  Maitrise de la demande en énergie 
 

L’organisation, l’orientation, la forme ou encore la hauteur des ensembles urbains jouent un rôle important 

dans la demande en énergie. Orienter un bâtiment et concevoir son aménagement de façon à profiter au 

maximum de la course du soleil et en intégrant les vents dominants permet de réduire de façon sensible (35 

% en première approche dans l’habitat individuel) les besoins énergétiques en chauffage, en éclairage ou en 

climatisation. La compacité urbaine joue également un rôle prépondérant dans la maîtrise de la demande en 

énergie. 

 
 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
Exemple de disposition des pièces dans une maison bioclimatique 

�

�
Dans l’éco-quartier des Plaines Villes, les porteur s de projet devront :  

-  respecter les prescriptions d’implantation et de  volumétrie du projet; 

-  ne construire aucun logement et aucun local de b ureau mono-orienté au Nord ;  

- respecter l’objectif de « Très Haute Performance Energétique avec recours aux énergies 
renouvelables (THPE Enr) » pour l’habitat et pour l es bâtiments d’activité ou atteindre l’objectif 
BBC 

 
Synthèse des niveaux d’exigence de l’éco-quartier  des Plaines Villes : 

 
 

NIVEAUX D’EXIGENCE EN TERMES DE CONSOMMATIONS EN ENERGIE 
PRIMAIRE SELON L ’OBJECTIF THPE ENR 

Habitat collectif 77 kWh ep/m² SHON  
Habitat individuel 
et groupé 

85 kWh ep/m² SHON  

Activités tertiaires  85 kWh ep/m² SHON (la diversité des activités et des conditions 
d’utilisation variée des locaux seront prises en compte) 
Cet objectif pourra être supérieur pour des activités spécifiques de 
type médical et intergénérationnel  

Ensemble  
Satisfaire une des six conditions d’usage d’énergies renouvelables 
proposées (article 2.4 de l’arrêté ministériel du 3 mai 2007 relatif au 
contenu et aux conditions d’attribution du label « Haute 
Performance Energétique »)  

 
 

·  Recours aux énergies environnementales satisfaisant es 
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�
Conformément à l’article 2.4 de l’arrêté ministériel du 3 mai 2007, pour répondre à l’objectif « recours aux 

énergies renouvelables » du label THPE Enr, l’ensemble des activités doit satisfaire à l’une des six conditions 
d’usage d’énergies renouvelables sur l’éco-quartier des Plaines Villes, c’est-à-dire que le bâtiment est équipé 
de :  

- panneaux solaires assurant au moins 50 % des consommations de l’eau chaude sanitaire et la part de 
la consommation conventionnelle de chauffage par un générateur utilisant la biomasse est supérieure à 
50 % ; 

- panneaux solaires assurant au moins 50 % des consommations de l’eau chaude sanitaire et le système 
de chauffage est relié à un réseau de chaleur alimenté à plus de 60 % par des énergies renouvelables ; 

- panneaux solaires assurant au moins  50 % de l’ensemble  des consommations de l’eau chaude 
sanitaire et du chauffage ; 

- un système de production d’énergie électrique utilisant les énergies renouvelables assurant une 
production annuelle d’électricité de plus de 25 kWh/m² SHON en énergie primaire ; 

- une pompe à chaleur dont les caractéristiques minimales sont données en annexe 4 de l’arrêté du 3 mai 
2007 ; 

- équipé de panneaux solaires assurant au moins 50 % des consommations de l’eau chaude sanitaire 
pour les immeubles collectifs et pour les bâtiments tertiaires à usage d’hébergement.  

�
�

·  Le renforcement de l’efficacité énergétique 
�

APPROCHE GENERALE SUR L’ECO-QUARTIER  

 

- Réduire les besoins de chauffage : 

Il convient tout d’abord de rappeler que la diminution de 1°C de la température de consigne revient à diminuer 

d’environ 7 % la consommation de chauffage. 

 
La réduction des besoins de chauffage passe par l’application de règles générales de conception : 

- coller aux besoins des utilisateurs : dans la programmation des besoins, dans le zonage dès la 
conception, dans la gestion par local pour tenir compte des apports internes (éclairage, bureautique, 
occupants). 

-  concevoir une enveloppe extérieure performante : en évitant les allèges vitrées, en évitant ou en traitant 
les ponts thermiques (isolation par l’extérieur ou rupteurs), en créant des espaces tampons (vérandas, 
sas, circulations). 

- éviter les effets de paroi froide : en choisissant des vitrages performants (peu émissif à lame d’air ou 
argon de 16 mm, Uvit < 1,5 W/m² K), en privilégiant les planchers chauffants à basse température. 

- en cas de grands volumes : éviter de chauffer l’air, privilégier le chauffage radiant (plancher ou plafond). 
 
La mise en place de solutions de ventilation et de renouvellement d’air doit être guidée par les principes 
suivants :  

- privilégier des solutions de ventilation sobres, 

- programmer en fonction de l’occupation effective des locaux, 

-  mettre en place une ventilation double flux avec échangeur air extrait/air neuf d’efficacité minimale 80 
%.  

 

dans les locaux à fort taux d’occupation et/ou renouvellemen t d’air , et une VMC hygroréglable ou 
détecteur de CO2 pour ajuster les débits aux besoins dans les locaux à occupation variable (salles de 
réunion) :  

�
 
- Réduire les besoins de rafraichissement l’été :  
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- soigner la protection contre les surchauffes d’été pour éviter le recours à la climatisation, 

- privilégier les protections solaires passives : vitrages à faible facteur solaire, protections solaires 
extérieures mobiles, 

- traiter les façades selon leur orientation : au Sud, casquettes ou brise-soleil ; à l’Est et l’Ouest, 
végétation et/ou stores intérieurs, 

- rafraîchir la structure par ventilation nocturne, 

- limiter les apports internes : augmenter les performances de l’éclairage, des équipements et de la 
bureautique, 

- préférer un rafraichissement à une climatisation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Choix des vitrages : le facteur solaire (source : Serge SIDOROFF) 
 
 
- Réduire les besoins d’Eau Chaude Sanitaire (ECS) :  

-  calorifuger les canalisations d’ECS, 

- installer des ballons d’eau chaude sur isolés, placés en volume chauffé. 

-  préférer les douches aux baignoires dans les logements, 

- prescrire des mitigeurs thermostatiques pour les douches, des robinets à levier mono-commande 
(éviers et lavabos), les pommes de douche à faible débit, 

- éviter l’eau chaude sanitaire dans les sanitaires des bureaux, sauf local pour cyclistes.  

 
�
�

	
�����
�������������������������������������	�� ��	��� �

�

- Réduction des besoins de rafraîchissement : 

-  minimiser le facteur solaire des baies  et l’adapter à l’orientation géographique, 

-  privilégier les toitures végétalisées , ou à défaut, couvertes d’un revêtement d’albédo élevé (couleur 

claire, facteur solaire < 0,01), 

-  prendre en référence le rapport surfaces vitrées/surfaces de façades < 30 % , une inertie moyenne à 

forte, notamment au niveau des planchers et refends en limitant les doublages ou parements intérieurs 

venant « masquer » cette inertie (faux-plafond par exemple), 

-  privilégier dans la conception une double exposition des locaux à occupation prolongée  (bureaux 

ouverts, salles de réunion, salles de formation, ateliers, …) pour permettre une ventilation naturelle 

traversante en demi-saison,  

-  équiper tous les espaces  à occupation prolongée d’ouvrants manœuvrables  par les occupants.  
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�

- Conception passive de l’enveloppe  : proposition  de solutions-types  

- isolation  thermique par l’extérieur , 

- protections solaires extérieures , mobiles et automatisées (1 sonde et 1 anémomètre) de toutes les 

façades orientées Nord-Ouest à Nord-Est via le Sud, y compris les atriums et les circulations, 

- protections solaires de type « casquette »  au Sud, fixes ou non, 

- toiture ventilée , 

- toiture végétalisée , 

- écrans végétaux  à feuilles caduques (surtout en façade sud). 

 

- Ventilation sobre : proposition  de solutions-types 

 

-  ventilation utilisant de l’air rafraichi de façon passive  (exemple : puits canadien ou provençal), 

- emplacement des prises d’air neuf dans les espaces extérieurs les plus frais (à l’ombre, dans la 

végétation, ….), 

- passage de l’air entre deux dalles ou à l’intérieur d’une dalle, 

- sur ventilation nocturne (laisser tourner la ventilation), 

- ventilation naturelle traversante , 

- ventilateurs plafonniers à vitesse réglable par l’usager. 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
 

Le puits canadien/provençal (source : Serge SIDOROFF) 

�

�

�

�

�

�

·  Recommandations pour l’utilisation de générateurs à  combustion « propre » 
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-  Générations « chaudières performantes » : condensation, brûleur modulant, sans veilleuse, faibles 
pertes à l’arrêt, à basse émission de NOx et CO. 

- Régulation/Intermittence : température de départ fonction de la température extérieure, séparation des 
circuits, programmation selon l’occupation (horloge ou gestion technique du bâtiment). 

- Distributeur : réseaux calorifugés hors volume chauffé. 

- Emissions : émetteurs basse température (plancher chauffant), chauffage par rayonnement et non par 
convection pour les grands volumes   

-  Gestion technique du bâtiment : compteurs divisionnaires par zone avec téléreport sur GTB (si les 
moyens humains le permettent),  

 Logement : individualisation des charges de chauffage, 
 Bureaux : régulation par local, 

 
 

Lors de la livraison du bâtiment, il est nécessaire de soigner la prise en mains par le gestionnaire, avec la 

fourniture du dossier d’Intervention Ultérieur sur les Ouvrages (DIUO), des modes d’emploi et guides 

d’entretien des installations, un plan d’identification des réseaux pour entretien ultérieur, remis sous forme 

« papier » et numérisée. La formation du gestionnaire par le BET concepteur des installations ou l’entreprise 

les ayant réalisées est aussi un facteur de réussite.  

�
·  Justificatifs à fournir par la maîtrise d’œuvre 

 
Il sera demandé que le maître d’œuvre fournisse au maître d’ouvrage les documents suivants : 
 
 

- au stade d’Esquisse : 

 

Evaluation sommaire  par des méthodes simplifiées des principales performances  en matière de : 

- isolation thermique, 

- confort d’été, 

- éclairage naturel, 

- consommations d’énergie. 

�

- au stade APS :  

- Optimisation des choix effectués au stade Esquisse , simulation et évaluation de plusieurs 

configurations, et justification  de la solution retenue, 

- Confort d’été  : simulation dynamique  sur quelques locaux représentatifs et définition des moyens à 

mettre en œuvre par orientation, 

- Confort d’hiver  : définition des moyens  à mettre en œuvre, 

- Déperditions d’enveloppe  : définition des moyens à mettre en œuvre par type de paroi  et 

estimation des niveaux d’isolation  (UBAT) par des méthodes simplifiées, 

- Solarisation, inertie, étanchéité de l’enveloppe : définition des principes et moyens  à mettre en 

œuvre, 

- Systèmes et équipements techniques  (chauffage, ECS, éclairage, autres usages électriques, eau) : 

choix d’énergie , types d’énergies  renouvelables, choix de gestion , définition des principes et 

moyens à mettre en œuvre, estimation des consommations et des émissions de po lluants  par des 

méthodes simplifiées. 
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- au stade APD : 

 

- Confort d’été  : simulation dynamiques  par zone, confirmation des moyens à mettre en œuvre par 

local, calcul réglementaire. 

- Confort d’hiver  : confirmation des moyens à mettre en œuvre . 

- Déperdition d’enveloppe  : confirmation des moyens à mettre en œuvre par type de paroi , 

conformation des niveaux d’isolation  (UBAT), calcul réglementaire. 

- Solarisation, inertie, étanchéité de l’enveloppe  : définition des principes et moyens à mettre en 

œuvre, estimation de la part des besoins couverte  par la solarisation passive, estimation des débits 

de fuite  par zone, calcul réglementaire. 

- Systèmes et équipements techniques  (chauffage, ECS, éclairage, autres usages électriques, eau, 

EU) : choix d’énergie , types d’énergies  renouvelables, choix de gestion , définition des principes et 

moyens à mettre en œuvre , calcul des consommations  par usage par des méthodes adaptées 

(autres que la méthode réglementaire) et des émissions de polluants , calculs réglementaires (C et C 

Réf). 
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4.2 Éclairage 
�

L’objectif retenu dans le cadre de l’aménagement de  l’éco-quartier des Plaines Villes consiste à 

concilier qualité des ambiances, sécurité des espac es et réduction des charges, tant pour l’éclairage 

de l’espace public, que pour l’éclairage extérieur et intérieur des espaces privés. 

�

·  Eclairage des espaces publics 
�
L’éclairage des espaces publics fera l’objet d’un traitement exemplaire qui consistera à : 

-  hiérarchiser les niveaux d’éclairement  des voies : 
Voie primaire : 18-20 lux 
Voie secondaire : 14-17 lux 
Voie tertiaire : 8-13 lux 

-  fixer une valeur d’uniformité égale à 0,40 , 

- utiliser des sources économes et efficaces  de type ballast électronique communicant et réflecteurs 
performants, 

- mettre en œuvre un simple balisage lumineux des cheminements doux , 

- associer les services techniques des collectivités locales pour l’entretien  ultérieur. 

�

·  Eclairage extérieur privé 
 

Pour éviter le gaspillage d’énergie , la pollution lumineuse du ciel nocturne et la destruct ion de la 
faune nocturne , il convient de choisir des systèmes d’éclairage : 

-  à haute efficacité lumineuse (en lm/W) et proscrire autant les lampes à incandescence que les lampes à 
vapeur de mercure ; 

- à ampoules protégées par des vitres transparentes et non translucides ou dépolies, pour limiter la 
diffusion de la lumière vers le ciel, 

- de type « solaire » c'est-à-dire orientées du haut vers le bas, avec un déflecteur supprimant toute 
lumière en dehors d’un cône de 70°, 

-  commandés en fonction de la lumière ambiante et de l’occupation (horloge et/ou détection de 
présence). 

�

�

�
 
 
 
 
 
 
 
Source : Serge SIDOROFF 
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·  Eclairage extérieur des locaux 

�

Pour réduire les besoins d’éclairage des locaux, il convient de : 

- choisir pour les locaux à occupation prolongée des vitrages à coefficient de transmission lumineuse 

élevé (> 70 %), 

- opter pour une solution « casquettes » uniquement en façade Sud  et pour des locaux peu profonds, 

- prendre en référence le coefficient de réflexion lumineuse des revêtements intérieurs élevés (sol / mur / 

plafond : 0,40 / 0,70 / 0,90), 

- éviter les retombées de linteau  ou faux-plafond en « biseau », 

- éviter les trumeaux  (pan de mur entre 2 baies rapprochées) devant les zones utiles, 

- éclairer en « second jour »  le fond des locaux profonds (> 4m), 

- choisir des menuiseries extérieures à profilés de faible largeur , 

- choisir des jouées  (coté d’une embrasure) de teinte claire . 

 

Pour ce qui concerne plus spécifiquement l’éclairage intérieur des bureaux , il convient de : 

- proscrire les sources type halogène incandescent  et halogène basse tension ,  

- recommander  les luminaires à basse luminance et haute efficacité énergétique  (pas de grille pour 

l’éclairage indirect), 

-  prescrire une puissance d’éclairage  (Pecl) : 0,92 x Pecl Ref  (Pecl Ref = puissance de référence de la 

RT 2005) en W/m² de surface utile . 

- prescrire un niveau d’éclairement de 300 lux sur plan de travail  obtenu par tubes fluorescents type 

T5 alimentés par ballasts électroniques de classe énergétique A1, A2 ou A3, 

- installer une commande par trame  avec extinction générale par horloge ou GTB et dérogation 

manuelle temporisée réglable (< 1h) après 18 h par exemple, 

 

�
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�
4.3 Choix des matériaux et procédés constructifs a faible dépense énergétique 
 

Pour les constructions et les VRD associées, il est recommandé de choisir des procédés et des produits 

qui minimisent l’énergie « grise » (énergie consommée dans la fabrication et le transport du produit). Voir à 

titre indicatif, ci-dessous : 

- contenu en carbone des principaux matériaux de construction, 

- l’énergie « grise » dans la construction d’une maison d’une surface totale de 10 m2 sur 2 niveaux. 

�

�

�

�

�

�

�
Source : Olivier SIDLER 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
Source : Olivier SIDLER 
 

Pour les produits de construction  et de VRD « usuels », on privilégiera les matériaux recyclés  et 

facilement recyclables . Pour ce qui concerne 

l’utilisation du bois d’œuvre , on privilégiera les 

essences locales , ou à défaut, les bois qui 

bénéficient d’un label de gestion durable des 

forêts  : 

 
 
Source : Serge SIDOROFF 
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4.4 Économie des ressources en eau et protection de  la qualité de l’eau 
 
 

Source de pollution, et facteur de risque d’inondat ion, la gestion globale du cycle de l’eau 

constitue un enjeu majeur pour les maîtres d’ouvrag e de l’éco-quartier des Plaines Villes . 

 

Pour mémoire, en effet, en ruisselant, les eaux de pluie lessivent les sols et se chargent en polluants : 

déjections animales, débris solides divers, métaux lourds issus du trafic routier (gaz d’échappement, usure 

des pneus, des pièces métalliques …), hydrocarbures, goudrons provenant de l’érosion des voies. Rejetées 

directement dans les milieux naturels, via les réseaux séparatifs, ou via les déversoirs d’orage en cas de 

réseau unitaire, elles polluent les ruisseaux et les rivières et fragilisent les écosystèmes. 

La gestion globale des eaux pluviales sur l’ensemble des Plaines Villes a fait l’objet d’un dossier « Loi sur 

l’eau », présenté à la Police de l’eau, sous le régime « Autorisation ». Un dossier de déclaration a également 

été réalisé pour la première phase de l’éco-quartier. 

En pratique, il n’existe pas de solution unique pour compenser l es effets que le ruissellement ferait 

subir à l’environnement existant.  Le choix d’une solution compensatoire doit prendre en compte les 

contraintes liées au projet, ainsi que celles liées aux différentes solutions compensatoires, qui sont par nature 

interdépendantes : 

 
- contraintes techniques : hydraulique, topographie, etc … 

- contraintes sociologiques ; insertion dans le site, usage, gestion, etc … 

- contraintes économiques : coût de la solution en investissement et en entretien. 

L’expérience montre par ailleurs qu’une gestion globale et adaptée des eaux de ruissellemen t peut 

contribuer à l’aménagement paysager d’un site et pa rticiper à la qualité du cadre de vie . 

 

L'objectif retenu dans le cadre de l’aménagement de l’éco-quartier des Plaines Villes consiste donc 

globalement à prévenir le risque inondation, à protéger les eaux souterraines, à économiser la 

ressource en eau potable et permettre une réduction  des charges pour l’Usager . 

 
·  Eaux de ruissellement : aide au choix d’une solutio n compensatoire 

 
Type de solution  Maison 

individuelle 
Bâtiment 
collectif 
d’habitation 

Ilot 
d’habitation 

Bâtiment 
d’activités 
économiques 

Domaine 
Public - Voirie 

Tranchées 
d’infiltration (1) 

++ ++ +++ + (3) ++ (2) 

Chaussées à 
structure 
réservoir  

+ +++ +++ - (4) ++ (4) 

Bassins secs - (5) - / + (5) +++ ++ + 
Bassins en eau - (5) - / + (5) +++ ++ ++ 
Puits 
d’infiltration (1) 

++ + ++ - - 

Toits stockants ++ +++ +++ +++ (3) - 
Noues - - +++ - + (6) 
 
+ : adapté 
- : peu adapté 
 
(1) : suivant la géologie, la topographie et les textes réglementaires de zonage 
 
 
(2) : En soignant l’entretien et en évitant des pratiques pouvant endommager la structure 
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(3) : Uniquement pour les eaux non susceptibles d’être polluées (toit stockant) 
(4): Problèmes liés aux poids-lourds 
(5): Problèmes liés aux coûts des charges foncières  
(6) : Concerne les zones à faible circulation 

Source : MISE des Pays de la Loire 
 

Sur les espaces publics de l’éco-quartier des Plaines Villes les données suivantes sont obligatoires :  

période de retour T = 10 ans  et 

débit de fuite Qf = 3 l/s/ha  

Les mêmes contraintes sont obligatoires sur les parcelles d’activités. 

En cas de bonne capacité du sol à l’infiltration , cette technique sera préférée  aux techniques 

traditionnelles. 

 

Il est rendu obligatoire par ailleurs que les surfaces de stationnement dans l’éco-quartier des Plaines Villes 

soient traitées à hauteur de 50 % minimum par du revêtement de sol perméable , 

 

RAPPEL : il  est vivement encouragé de réaliser des toitures-ter rasses végétalisées , car ce type 

d’ouvrage permet à la fois une certaine rétention des eaux pluviales, et participe au renforcement de l’inertie 

thermique du bâtiment, et par conséquent améliore son isolation vis à vis de l’extérieur. Les toitures terrasses 

seront soit végétalisées, soit accessibles, soit utilisées en structures de rétention des eaux pluviales, sur au 

moins 80% de leur surface totale. 

4�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�

�

�

�
Source : Serge SIDOROFF 
 

 
 

·  Gestion et récupération des eaux pluviales de toitu res 
 
 
La réutilisation des eaux pluviales à des fins non sanitaires est vivement recommandée dans l’éco-

quartier des Plaines Villes. 

 
 
 
 
 
 
 

Pour l'arrosage 
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Les eaux de toitures seront recueillies dans des cuves de récupération des eaux pluviales dont le volume sera 

adapté à la surface des espaces verts à arroser. (A titre indicatif, on compte 15 l / m2 de surface d'espaces 

verts par arrosage).  

NB : On préconise des plantations ne nécessitant que très peu d'arrosage et d'entretien. 

 
Pour les chasses d'eau des WC 

L’utilisation des eaux pluviales (récupération des eaux de toiture) pour alimenter la chasse d’eau des WC est 

recommandée, sous réserve du respect des prescriptions du Règlement Sanitaire Départemental 

(dysconnexion entre le réseau eau pluviale et le réseau eau potable, étiquetage des canalisations, 

pictogramme « eau non potable » …). 

�

·  Economie d’eau potable 
 
On préconise de veiller lors de la conception et la réalisation des opérations à : 

- la qualité du réseau et du bon entretien pour réduire les fuites, 

- la limitation des distances entre production et point de puisage pour l'eau chaude sanitaire, 

- l’individualisation des compteurs, 

- l’installation de matériels économes : réducteurs de pression, robinets mitigeurs, robinets à détecteur 

de présence, chasses d'eau à double débit... 

 
 
4.5 Confort acoustique et confort visuel 
 

·  Confort acoustique vis-à-vis de l’extérieur 
 
On recommande un isolement acoustique minimal de 30 dB(A) pour l’env eloppe extérieure du bâtiment , 

et/ou le respect des prescriptions réglementaires qui découlent du classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres (rocade Sud de Saint Brieuc). 

 

·  Confort acoustique vis-à-vis de l’intérieur 
 

Au-delà des réglementations à respecter, on sensibilise les constructeurs à la qualité acoustique des lieux 

de vie , de travail et des espaces de repos . On préconise ainsi : 

- l'emploi au niveau des aménagements intérieurs de matériaux à forte capacité d'absorption , 

- la désolidarisation des escaliers extérieurs  et de coursives de la structure, la mise en œuvre de 

tampons anti-vibratiles. 

 

Les équipements techniques du bâtiment (compresseur, ventilateur, machinerie d’ascenseur, …) sont 

positionnés dans des endroits judicieusement choisis, et rayonnent une faible intensité acoustique. 

A défaut, les équipements techniques du bâtiment font l’objet d’un traitement à la source, afin de limiter leur 

émergence acoustique. 

En phase travaux, le constructeur est tenu de respecter les prescript ions de la charte « chantier  vert ». 

 
 
 

 
·  Confort visuel 
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Pour optimiser les qualités d'usage des bâtiments tout en participant aux économies d'énergie, il est 

préconisé d'optimiser l'éclairage naturel des locaux  : 

- des circulations couloirs, des cages d'escalier, 

- des WC, 

- des parkings semi-enterrés. 

 
On pensera également à assurer un bon niveau d'éclairement des pièces de vie et de tr avail , adapté à la 

nature de l'activité et à assurer des protections pour le confort d'été (brise soleil, stores,...). 

Le choix des couleurs  au niveau des aménagements intérieurs participe de l'agrément visuel des usagers. 

On sensibilise donc les constructeurs à un choix judicieux adapté à la nature de l'espace et à l'activité 

exercée. 

De même, les vues offertes vers l'extérieur doivent être maîtrisées. La réflexion doit porter en particulier sur la 

forme des ouvertures , la hauteur des allèges, le « cadrage du paysage », ... 

Ainsi les toitures  visibles depuis les étages supérieurs ou des bâtiments voisins devront être végétalisées 

et/ou accessibles. 

 
 
4.6 Santé 
 
D’une manière générale, on préconise l'utilisation : 

- de matériaux lisses et faciles d'entretien  pour limiter les poussières à l'intérieur des lieux de travail, 

- des essences non allergènes  pour les plantations, 

- de matériaux et produits bénéficiant d’un label enviro nnemental  (type NF environnement), ou 

classés, ou certifiés, ou bénéficiant d’une Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire (FDES). 

On proscrit formellement l’emploi des isolants proj etés. 

 

·  Locaux tertiaires 

�
Il est préconisé de maitriser l’exposition électromagnétique , et de créer des conditions d’hygiène 

spécifique : 

Maitrise de l’exposition électromagnétique : 
 

- sources « énergie » : 

  - identifier les sources internes  « énergie » d’’émissions d’ondes électromagnétiques basse 

fréquence (< 50 Hz) 

  - optimiser la mise en œuvre des sources internes  « énergie » d’’émissions d’ondes 

électromagnétiques basse fréquence (< 50 Hz). 

 

- sources « télécoms » : 

  - identifier les sources « télécom » d’émission d’ondes électromagnétique 

  - contenir le niveau du champ électromagnétique du projet dans des limites aussi faibles que possible. 

 

 

Création de conditions d’hygiène spécifiques  

- identifier les activités particulières 
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- créer les conditions d’hygiène spécifiques 

����������	
����
�����������
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�������������
����� ���
�
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���
��
�  

 
·  Locaux d’hygiène et de soins 

�
�
Pour les locaux d’hygiène et de soins, il est préconisé : 

-  choix des revêtements intérieurs pour faciliter le nettoyage 

-  pose de sanitaires encastrés 

-  choix des organes de commande : sans contact des mains (infra-rouge pour les lave-mains et les 

urinoirs, commandes au coude ou au genou dans les hôpitaux) 

-  conception et gestion correcte des systèmes de ventilation :  

- commande en fonction de l’occupation effective (sonde de Co2 ou de vapeur d’eau pour les 

VMC hygroréglables) 

   - accessibilité des filtres, fréquence de remplacement  

   - mise à jour du dossier de récolement des ouvrages 

-  formation du personnel d’entretien 

-  gestion spécifique des risques biologiques (bactéries, acariens …). 

 
 
4.7 Réduction et gestion des déchets 
 

·  Chantier à faibles nuisances 
 
�

Un chantier à faibles nuisances ou encore « chantier vert », est respectueux de l'environnement dans le 

prolongement naturel des efforts de qualité environnementale mis en place lors de la conception d'un 

bâtiment.  

 

Il se doit de limiter les nuisances au bénéfice des riverains, des ouvriers et de l'environnement. Les objectifs 

du « chantier vert » sont de : 

- limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier, 

-  limiter les risques sur la santé des ouvriers, 

-  limiter les pollutions de proximité du chantier, 

-  diminuer les coûts liés à l'évacuation et à la destruction des déchets, 

-  mieux gérer, recycler et valoriser les déchets de chantier. 

 
·  Limitation des nuisances à l’échelle du chantier 

 
- limiter les salissures et les émanations de poussières ou d'odeurs de produits nocifs, 

- limiter les bruits élevés et répétitifs, 

- limiter les nuisances visuelles, 

- optimiser les apports et les exports de matériaux.  

 
 

 

Ces risques et nuisances sont réduits par le choix des produits et matériaux ou l'insonorisation des engins. 
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·  Préservation de l’environnement 
 
 

- lutter contre les pollutions : limiter les rejets  de boues, des huiles de coffrage, des laitances de béton, 

des peintures ou des solvants,... Certaines substances liquides peuvent polluer irrémédiablement les 

nappes phréatiques ou les réseaux collectifs. 

- optimiser la gestion des déchets : organiser des aires de collectes, de tri ou de nett oyage  (bassin 

de décantation des eaux polluées avant de les recycler).  

 
Là encore, il s'agit de choisir les procédés et matériaux constructifs les mieux adaptés, ou les plus recyclables; 

même leurs emballages et leur cycle de vie doivent être pris en compte (approche bilan carbone). 

 
·  Autres préconisations 

 
-  après décapage et stockage provisoire de la terre végétale  sur la parcelle, réemploi sur place , 

- privilégier le traitement des matériaux en place  plutôt que l’apport de matériaux de carrière. 

 
 

·  Gestion des déchets du quotidien 
 
 

La gestion des déchets du quotidien devra également  être prévue à l’échelle de l’îlot et du bâtiment  

(recyclage ou valorisation). Le premier objectif est de générer le moins de déchets possible  (notamment les 

emballages) : 

- prévoir des locaux adaptés à la desserte collective  : favoriser la capacité, l'emplacement et le 

nettoyage des locaux de stockage, 

- trier et valoriser les déchets  (valorisation des papiers, cartons, verres..., récupération des 

cartouches d’encre, des piles, …), 

- préconiser le compostage individuel des déchets ver ts et des matières organiques 

 
 
4.8 Promotion des modes de déplacements alternatifs  a la voiture  
 

 

Afin de promouvoir l'utilisation de modes de déplacement alternatifs au véhicule, plusieurs actions seront 

conjuguées. 

 

·  Stationnement 
 
 

Le futur règlement du Plan d'Occupation des Sols de Ploufragan impose la réalisation d'une place de 

stationnement par tranche de 50 m2 de SHON.  Les stationnements d’appoint (visiteurs) feront l’objet d’un 

traitement plus léger. 

Dans les bâtiments d’habitat collectif, le nombre de places « boxées » est limité à 20 % du total des 

emplacements de stationnement. 

 
·  Déplacements piétons 
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Les aménagements des espaces publics prévoient la création de connections directes vers les arrêts 

de transports en commun.  Dans l'aménagement de parcelles privées, les constructeurs veilleront à une 

organisation optimale des déplacements à l'intérieu r de l'unité foncière en privilégiant : 

- la réduction de parcours  et la protection des piétons  contre les intempéries (vents dominants, 

pluie...), 

- la qualité du revêtement de sol  (adaptation aux déplacements des Personnes à Mobilité Réduite, 

praticabilité en toute saison, facilité d'entretien) et un éclairage adapté. 

 

·  Déplacements piétons 
�

Des appuis  vélos pour les employés et les visiteurs seront pos itionnés près des entrées des 

bâtiments . Ils seront sécurisés  et protégés des intempéries . On veillera en particulier à l'accessibilité et la 

visibilité de ces emplacements pour les usagers et notamment pour les visiteurs. Il est recommandé la mise 

en place de douches et vestiaires à l’intérieur des locaux pour les cyclistes. 

Il est demandé au minimum 1 appui vélos pour 200m² de SHON  (stationnements employés + 

stationnements visiteurs). 

 
·  Personnel des entreprises  

 

Les entreprises dont l'effectif employé sur le site dépasse 100 personnes seront invitées à mettre en 

place un Plan de Déplacement Entreprise (PDE ) pour leur personnel.  

 
Le PDE est une démarche encouragée par l’Etat, via l’ADEME, visant à optimiser les déplacements liés 

aux activités professionnelles en proposant un éventail de mesures favorisant l'usage des modes de 

transport alternatifs à la voiture individuelle. Le PDE est un vrai projet d'entreprise, qui peut s'inscrire dans 

une démarche « Qualité » ou dans un système de mana gement environnemental . Sa mise en œuvre est 

encouragée car il présente de nombreux avantages en termes de développement durable :   

- économique, car le PDE permet à l'entreprise de diminuer les coûts imputés aux transports  et 

d'optimiser son fonctionnement  à travers ses déplacements. Une telle démarche, responsable et citoyenne, 

est également un « plus » en termes d'image. 

- social, car le PDE entraîne une diminution des frais de déplacements domicile/trava il des salariés  et 

améliore leurs conditions de travail et de transport. Le PDE est aussi un outil de dialogue social  dans 

l'entreprise. 

- environnemental, car le PDE, permet de limiter les nuisances  correspondant à l’usage de la voiture 

individuelle, de réduire la demande énergétique  et de récupérer des espaces publics  notamment en 

diminuant le stationnement sur la voie publique. 

 
Le Conseiller en Mobilité de Saint-Brieuc Agglomératio n accompagne les porteurs de projet dans leurs 

démarches de PDE, en facilitant les aménagements et en améliorant l'offre de mobilité alternative. Dans 

certains cas, l’ADEME prévoit également un accompagnement financier.  
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A terme, un Plan de Déplacement Inter-Entreprises  pourra être mis en place sur l’ensemble du quartier. 

Cette démarche interentreprises permet d’optimiser davantage les déplacements en mettant en place des 

actions communes coordonnées entre plusieurs entreprises de la zone.  
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5 SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS  

 
·  Volumétrie/hauteur/ouvertures 

 

- Hauteur minimum : R+1 

- Ouvertures privilégiant éclairage naturel et apports solaires passifs, 

�

·  Toiture 

 

- Toiture terrasse recommandée (végétalisée, accessible ou structure réservoir EP sur au moins 80% de la 

surface), 

- Toiture terrasse visible obligatoirement végétalisée, 

- Toiture à faible pente interdite pour bâtiment tertiaire 

- Toiture traditionnelle en pente avec couverture ardoise ou tuile interdite (toitures en pente autorisée 

seulement pour panneaux solaires). 

 

·  Détail/couleurs/matériaux 

 

- Intégration des éléments techniques dans le volume des constructions, 

- Accès intégrés dans le dessin de façade (y compris sous-sol, accès technique ou livraisons), 

- Marquage couleur des arêtes interdit, 

- Bardage et menuiserie PVC interdits, 

- Enduit monocouche gratté interdit, 

- Vitrage réfléchissant interdit, 

- Lasure ou peinture pour ouvrages bois nécessitant un entretien régulier interdit, 

- Usage du bois (teinte naturelle) et du béton recommandé, 

- Pose horizontale des bardages métalliques imposée, 

- Menuiserie alu recommandée (teinte gris anthracite, noire, chocolat ou naturelle), 

- Eviter matériaux contenant des COV, 

- Teintes grises et brunes à privilégier en façade. 

�

·  Enseigne/signalétique 

 

- Enseigne sur façade d’1m50 de hauteur maximum, intégrée au volume et respectant la charte graphique, 

- Un seul totem en entrée de parcelle (hauteur maxi : 2m), 

- Enseignes lumineuses et néons colorés proscrits, 

- Intégration coffrets techniques dans façade ou muret  de même hauteur que clôture 

�

�

�

�
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·  Traitement des limites 

 

- Grille en serrurerie (barreaudage vertical) : hauteur 1m50 ou 1m80, 

- Palissade bois à claire-voie: hauteur 1m50, 

- Muret béton, pierre ou gabion : hauteur  0m80, 

- Mur en prolongement du bâti : hauteur 1m80 ou 2m, 

- Grillage (panneaux soudés à mailles rectangulaires galvanisé ou gris anthracite) doublé de plantations :  

hauteur 0m80, 1m50, 1m80 ou 2m, 

- Autres clôtures interdites, 

- Plan des clôtures, murs et murets doit figurer au volet paysager du dossier de PC, 

- Le long des voies de desserte internes : clôture en retrait de 1 m de l’emprise publique à l’arrière d’une 

bande plantée, 

- Cas des bâtiments alignés le long des voies publiques ou en  retrait de 3m , façades à prolonger par 

grille en serrurerie, mur ou  muret - si clôture végétale, plantation sur 2m de large minimum, 1m50 hauteur 

minimale - côté rue, « plinthe végétale » imposée de 3m de large continue, 

- En limite séparative , clôture positionnée sur limite d’emprise - bande plantée de 3m de large minimum de 

chaque côté, 

 

·  Principe d’implantation/aménagement des accès 

�

- Constructions qui peuvent être implantées au-delà du recul de 3m, avec au moins un point d’accroche tous 

les 50m sur la ligne figurant le recul de 3m. 

 

·  Revêtement de sols/stockage. stationnement 

 

- Stationnements extérieurs  réalisés en revêtement perméable pour au moins 50% de leur surface, 

- Stockage extérieur de matériaux ou produits visibles depuis l’espace public non autorisé, 

- Stockage des déchets divers en attente de collecte réalisé à l’intérieur des bâtiments, dans local adapté 

prévu à cet effet, 

- 1 place de stationnement pour 50 m² de SHON, 

- 1/3 du  nombre de places de stationnement total à intégrer en rez-de-chaussée, en sous-sol ou semi enterré, 

- En cas de besoins supplémentaires, aires de stationnement complémentaires autorisées si intégrées en 

continuité des volumes bâtis (dissimulées par muret de 0m80 mini sur au moins 60% de la longueur de la 

surface dédiée au stationnement), 

- Stationnements pour handicapés : 1 place minimum pour 50 places pour les Etablissements Recevant du 

Public, 

- 1 place vélo pour 200m² de SHON (stationnements employés + stationnements visiteurs). 

�

�

·  Plantations 
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- Plan  masse détaillé des espaces libres demandé pour le dossier de permis de construire 

- Espaces libres de toute construction obligatoirement paysagés et plantés à raison d’un arbre par tranche, 

même incomplète, de 200 m² au minimum, 

- Espaces verts regroupés sur une surface conséquente d’un seul tenant recommandé, 

- Aires de stationnement plantées obligatoirement d’1 arbre tige toutes les 4 places, regroupés en masses 

(massifs de 5 m² x 5m²  minimum), 

- Taille des arbres tige à la plantation au minimum de 16/18 

- Détail des clôtures à fournir au Dossier de Permis de Construire 

�

·  Economie d’énergie et promotion des énergies renouv elables 

 

- Objectif « THPE Enr » (Très Haute Performance Energétique avec recours aux énergies renouvelables), ou 

BBC pour les bâtiments d’activité, 

- Bâtiments implantés de façon à garantir la meilleure exposition possible. Pas de logement ni de local de 

bureau mono-orienté au Nord, 

- Réduction des besoins de chauffage et d’eau chaude sanitaire, et des besoins de rafraîchissement en été 

- Fournir les justificatifs des performances des bâtiments au maître d’ouvrage de l’éco-quartier 

 
·  Eclairage 

 

- Limiter la pollution lumineuse du ciel  

- Interdiction des lampes à incandescence et lampes à vapeur de mercure 

- Orienter l’éclairage vers le bas 

- Privilégier les éclairages commandés (lumière ambiante, occupation, éclairage) 

- Vitrages à coefficient de transmission lumineuse sup. à 70%, interdiction des halogènes incandescents et 

basse tension,  commandes automatiques  

 

·  Matériaux de construction 

 

- Utilisation des matériaux recyclés et facilement recyclables, et bois d’essence locale 

- Privilégier le bois dans la construction 

�

·  Eau 

 

- Limiter les débits de sortie : les données suivantes sont obligatoires :  

période de retour T = 10 ans  et 

débit de fuite Qf = 3 l/s/ha  

 

- En cas de bonne capacité du sol à  l’infiltration , cette technique sera préférée aux techniques 

traditionnelles. 
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- Surfaces de stationnement : 50 % minimum en revêtement de sol perméable  

- Toitures terrasses végétalisées ou stockantes 

- Utilisation de l’eau de pluie pour l’arrosage et les chasses d’eau. 

- Economie d’eau potable par matériel adapté 

�

·  Confort acoustique et visuel 

 

- Isolement acoustique minimal de 30 dB(A) pour l’enveloppe extérieure des bâtiments et/ou prescriptions 

réglementaires par rapport à la rocade d’agglomération 

- Veiller à la meilleure qualité acoustique des lieux de vie 

- Optimiser l’éclairage naturel des locaux, en particulier des pièces de vie et de travail 

 

·  Santé 

 

- Matériaux, revêtements faciles d’entretien, et non allergènes 

- Végétaux non allergènes 

- Interdiction des isolants projetés 

- Maîtriser l’exposition électromagnétique 

 

·  Déchets 

 

- Appliquer la Charte de Chantier Vert 

- Réemploi de matériaux sur place 

- Prévoir réduction des déchets par la mise en place du tri sélectif, du compostage individuel… 

 

·  Déplacements 

 

- Promouvoir les modes de déplacement alternatifs à la voiture 

- 1 place de stationnement par tranche de 50 m2 de SHON pour les activités tertiaires ; 30m² pour les activités 

commerciales 

- Connections piétons/vélos directes vers les arrêts de transports en commun, réduction des parcours, confort 

notamment contre les intempéries 

- Appuis vélos près des entrées des bâtiments : 1 place vélo pour 200m² de SHON + douche et vestiaires 

pour cyclistes. 

- Favoriser le covoiturage et le Plan de Déplacement Entreprise si plus de 100 emplois. 

 

6 SUIVI DU PROJET  
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�
·  Dialogue/modalités de suivi 

 
Chaque projet se construit en concertation avec l’ensemble de l’équipe de maitrise d’ouvrage  afin 

d’assurer la plus grande cohérence entre les diverses exigences architecturales, urbaines, techniques, 

économiques et réglementaires. Il s’agit d’un travail interactif entre l’ensemble de l’équipe et le promoteur ou 

l’acquéreur, qui s’organise autour de séances de travail. 

 

Un dossier complet de la demande de permis de construire est communiqué et soumis à l'aménageur 

préalablement au dépôt en Mairie. Outre les pièces obligatoires, définies réglementairement, le dossier 

transmis comportera des documents complémentaires permettant de mieux apprécier le niveau qualitatif du 

projet. Ces documents seront à définir suivant la complexité du projet. 

 

·  Permis de construire modificatif 

 
Le promoteur/acquéreur informe l'aménageur de toute évolution du projet postérieure à l'obtention du 

permis de construire. Il dépose, si nécessaire, le permis de construire modificatif qui fait l'objet d'un avis du 

groupe technique dans les mêmes conditions que la demande initiale. 

 
 


